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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 12, insérer les deux alinéas suivants : 

« II bis. – Le juriste d’entreprise ne peut avoir de clientèle personnelle. Dans l’exercice des missions 
qui lui sont confiées, il bénéficie de l’indépendance et n’est soumis à un lien de subordination à 
l’égard de son employeur que pour la détermination de ses conditions de travail.

« Le contrat de travail ne doit pas comporter de stipulation limitant la liberté d’établissement 
ultérieure du salarié. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d'appel, les député.es du groupe LFI-NUPES souhaitent alerter sur l'absence de 
lien entre la confidentialité et le manque d'indépendance du juriste d'entreprise, salarié et 
subordonné à son employeur.
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Le principe de confidentialité des consultations avec l'avocat tient de son indépendance vis-à-vis de 
toute contrainte. Cette confidentialité est la garantie de son indépendance, elle poursuit dans notre 
système juridictionnel un but d'intérêt général pour le bon fonctionnement du service public de la 
justice. La confidentialité proposée aux juristes d'entreprise ne peut être justifiée en raison du lien 
de subordination avec l'employeur. Or, l'objet de la proposition de loi est d'offrir aux juristes 
d'entreprises ce ""privilège"" et ne poursuit que l'objectif préserver des intérêts privés. Rien ne 
justifie le recours à cette confidentialité. Cet amendement vise à rappeler le lien nécessaire entre 
confidentialité et indépendance. Un juriste d'entreprise ne peut être, par définition indépendant, en 
raison du lien de subordination qui le lie à son employeur. Enfin, cet amendement vise à alerter sur 
l'objectif de cette proposition de loi qui tend à diluer la responsabilité de l'employeur, en effet 
garantir l'indépendance du juriste d'entreprise doit être un moyen de bien circonscrire les 
responsabilités entre le juriste et son employeur.

Nous rappelons que nous nous opposons formellement à cette proposition de loi qui cache en réalité 
la volonté de garantir le secret des affaires dans l'intérêt de quelques uns.


